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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Äussere Sicherheit

Im Juni 2017 schickte der Bundesrat die Vorlage zur Verstärkung des strafrechtlichen
Instrumentariums gegen Terrorismus und organisierte Kriminalität in die
Vernehmlassung, die unter anderem das Übereinkommen und das Zusatzprotokoll des
Europarats zur Verhütung des Terrorismus im Schweizer Recht umsetzen wird.
Zusammen mit der Vorlage zu präventiven polizeilichen Massnahmen und dem
Nationalen Aktionsplan zur Verhinderung und Bekämpfung von Radikalisierung und
gewalttätigem Extremismus, der Präventionsmassnahmen in allen
Gesellschaftsbereichen beinhaltet, bildete die vorliegende Anpassung des Strafrechts
die Grundlage, damit Justiz und Polizei die Gefahr eines terroristischen Anschlags in
der Schweiz besser vermindern können.
Mit dem Entwurf wollte der Bundesrat erstens das Verbot, Terroristinnen und
Terroristen anzuwerben und auszubilden sowie Reisen mit dem Ziel einer
terroristischen Straftat – sogenannte Dschihadreisen – anzutreten, das bisher im
befristeten Bundesgesetz über das Verbot der Gruppierungen «Al-Qaïda» und
«Islamischer Staat» sowie verwandter Organisationen verankert war, in Form einer
neuen Strafbestimmung ins ständige Recht überführen. Zweitens sollte in Erfüllung der
Motion 15.3008 die Bestimmung gegen organisierte Kriminalität (Art. 260ter StGB), die
bisher vor allem gegen mafiöse Organisationen gerichtet war, auch auf terroristische
Organisationen zugeschnitten werden, indem die Kriterien für das Vorliegen einer
kriminellen bzw. terroristischen Organisation angepasst werden. Damit einhergehen
sollte auch eine Erhöhung des entsprechenden Strafmasses von aktuell fünf auf neu
maximal zwanzig Jahre Freiheitsstrafe. Drittens sollte das Organisationsverbot von Art.
74 NDG so angepasst werden, dass die Strafandrohung mit jener des befristeten
Bundesgesetzes über das Verbot von «Al-Qaïda» und dem «Islamischen Staat»
übereinstimmt und die Strafverfolgung in die Zuständigkeit des Bundes gelegt wird.
Viertes Ziel war die Verbesserung der internationalen Zusammenarbeit in der
Rechtshilfe und bei der Bekämpfung der Terrorismusfinanzierung. So wollte der
Bundesrat einerseits die internationale Rechtshilfe beschleunigen, indem unter
gewissen Voraussetzungen eine vorzeitige Übermittlung von Informationen und
Beweismitteln – d.h. ohne dass die betroffene Person informiert wird und damit
Beschwerde erheben könnte – ermöglicht werden sollte. Ausserdem sollte die
Einsetzung gemeinsamer Ermittlungsgruppen im Rechtshilfegesetz geregelt werden.
Andererseits wollte er die Kompetenzen der Meldestelle für Geldwäscherei
dahingehend erweitern, dass sie auch ausländische Informationen über kriminelle
Gelder verarbeiten darf, ohne dass eine Verdachtsmeldung von der betroffenen
Schweizer Bank vorliegen muss.
Neu sollte bereits die Unterstützung einer kriminellen oder terroristischen
Organisation, und zwar ohne Zusammenhang zu einer innerhalb der Organisation
begangenen Straftat, unter Strafe gestellt werden. Die ideologische Unterstützung oder
die blosse Zugehörigkeit zu einer kriminellen oder terroristischen Organisation, wie von
den kantonalen Strafverfolgungsbehörden und der Bundesanwaltschaft gefordert,
wollte der Bundesrat dagegen nicht verbieten. Die Regierung lehne ein
Gesinnungsstrafrecht ab, wurde Justizministerin Simonetta Sommaruga in der Presse
zitiert. Dennoch sei die Botschaft klar, so Sommaruga weiter: «Die Schweiz ist kein
sicherer Hafen für Terroristen und ihre Unterstützer.» 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.06.2017
KARIN FRICK
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Grundrechte

Als Zweitrat stimmte der Ständerat ohne Opposition dem Beitritt der Schweiz zum
Internationalen Abkommen von 1965 zur Beseitigung jeglicher Form von
Rassendiskriminierung und der dazu erforderlichen Revision des Strafgesetzbuchs zu:
In der Schlussabstimmung akzeptierte der Nationalrat dieses neue Antirassismusgesetz
bei 13 Gegenstimmen; im Ständerat gab es keine Gegner. Drei verschiedene
Referendumskomitees aus dem rechten Lager ergriffen gegen diese Gesetzesrevision
das Referendum, welches sie mit insgesamt gut 54'000 Unterschriften einreichten. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.06.1993
HANS HIRTER

Öffentliche Ordnung

Auf Ersuchen der Genfer Regierung gab der Bundesrat nach einigem Zögern die
Erlaubnis, die von den schweizerischen Kantonen gestellten Polizisten durch ein
namhaftes Kontingent deutscher Truppen zu verstärken. Dieser Einsatz von deutschen
Polizisten war gemäss Justizministerin Metzler rechtlich vom schweizerisch-deutschen
Polizeivertrag von 1999 abgedeckt. Aufgeboten waren insgesamt 1000 deutsche und
5500 schweizerische Polizisten sowie 4500 Armeeangehörige. Auf französischem
Gebiet waren rund 15'000 französische Polizisten engagiert. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.05.2002
HANS HIRTER

Innere Sicherheit

Die Schweiz unterzeichnete am 23. August die Konvention des Europarates über die
Geldwäscherei. Gemäss dem EJPD erfüllt das schweizerische Recht den von diesem
Abkommen in Bezug auf Strafverfolgung und Konfiskation deliktischer Vermögenswerte
verlangten Mindeststandard. Die Konvention ist auch von Bedeutung für die
internationale Zusammenarbeit beim Kampf gegen die Geldwäscherei. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.08.1991
HANS HIRTER

Ende April unterzeichnete Justizminister Koller gemeinsam mit seinen Amtskollegen aus
Deutschland, Österreich und Liechtenstein bilaterale Abkommen über die
grenzüberschreitende Polizeiarbeit. Damit wurde die bereits bisher praktizierte
Zusammenarbeit auf eine einwandfreie rechtliche Grundlage gestellt. Geregelt wird
dabei insbesondere die gegenseitige Hilfe bei Grossereignissen und Katastrophen, aber
auch die grenzüberschreitende Observierung, Verfolgung und Festnahme von
Tatverdächtigen sowie der Informationsaustausch. Das Parlament hiess Verträge mit
Italien und Frankreich über die polizeiliche Zusammenarbeit gut. Diese sehen eine
ähnliche Kooperation wie mit den nördlichen und östlichen Nachbarstaaten vor, das
Schwergewicht liegt aber auf der Zusammenarbeit bei der Bewältigung des
Flüchtlingsproblems. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.11.1999
HANS HIRTER

Der Bundesrat beantragte dem Parlament im weiteren die Ratifizierung eines 1999 mit
Ungarn abgeschlossenen Abkommens über die grenzüberschreitende Zusammenarbeit
bei der Bekämpfung der Kriminalität. Es handelt sich dabei um das erste derartige
Abkommen mit einem nicht an die Schweiz angrenzenden Land. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.08.2000
HANS HIRTER

Die Vereinbarungen mit Deutschland, Österreich und Liechtenstein über die
grenzüberschreitende Polizeiarbeit passierten das Parlament nicht ganz problemlos.
Die Linke beantragte Nichteintreten, weil der Vertrag mit Deutschland unter gewissen
Umständen (die zuwenig genau definiert seien) die grenzüberschreitende verdeckte
Fahndung erlauben würde und auch der Informationsaustausch den beteiligten
Polizeikräften zu viele Kompetenzen einräume. Dieser Nichteintretensantrag wurde
zwar mit 104:56 Stimmen abgelehnt; aber bereits bei Art. 1.1.c kam es zu einer
Rückweisung an die Kommission. Umstritten war die Bestimmung, dass in Abweichung
vom sonst international mehrheitlich geltenden Recht, Deutschland eine
Auslieferungen verlangen kann, wenn die Tat in der Schweiz zwar auch strafbar, aber
bereits verjährt ist. Im zweiten Anlauf stimmte der Rat dieser Bestimmung zu, unter
anderem auch mit dem Argument, dass die internationale Tendenz in die Richtung
gehe, dass generell die Verjährungsfristen des um Auslieferung ersuchenden Staates
massgebend sein sollen, um die Flucht von Straftätern in Staaten mit kürzeren
Verjährungsfristen zu verhindern. Der Ständerat hiess die Vorlage einstimmig und
diskussionslos gut. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.2000
HANS HIRTER
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Das Parlament ratifizierte das 1999 mit Ungarn abgeschlossene Abkommen über die
grenzüberschreitende Zusammenarbeit bei der Bekämpfung der Kriminalität. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.06.2001
HANS HIRTER

Der Bundesrat beantragte dem Parlament die Ratifizierung des Zweiten
Zusatzprotokolls zum Europäischen Übereinkommen über die Rechtshilfe im
Strafrecht. Dieses 2001 beschlossene Protokoll beabsichtigt primär eine Anpassung des
Übereinkommens an die Entwicklung der Kriminalitätsformen aber auch der
Ermittlungsmethoden (z.B. Einvernahme mittels Videokonferenzen). Eine wesentliche
Neuerung ist die Ausweitung der Rechtshilfe auf Delikte, welche durch
Verwaltungsbehörden geahndet werden können. Das Zusatzprotokoll, das sich
weitgehend auf entsprechende Entwicklungen der Rechtshilfe innerhalb der EU stützt,
bringt für die Schweiz in der Praxis wenig Veränderungen, da diese Regelungen bereits
in die bilateralen Rechtshilfeabkommen mit den Nachbarstaaten aufgenommen worden
sind. Der Nationalrat hiess in der Wintersession das Zusatzprotokoll diskussionslos
gut. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.12.2003
HANS HIRTER

Wie der Nationalrat im Vorjahr, genehmigte nun auch der Ständerat das Zweite
Zusatzprotokoll zum Europäischen Übereinkommen über die Rechtshilfe im
Strafrecht diskussionslos. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.03.2004
HANS HIRTER

Der Bundesrat beantragte dem Parlament im Weiteren, die nach den Terroranschlägen
in den USA im September 2001 vorgenommenen Veränderungen im Europäischen
Übereinkommen zur Bekämpfung des Terrorismus zu genehmigen. Die in einem
Protokoll festgehaltenen Revisionen gegenüber der Version von 1977 betreffen vor allem
eine Ausweitung der Definition der als Terrorismus bezeichneten strafbaren
Handlungen. Darunter sollen grundsätzlich auch solche fallen, die von ihren Autoren
politisch begründet werden. Der ursprünglich von der Schweiz gemachte Vorbehalt,
Auslieferungen unter Umständen abzulehnen, wenn die terroristische Straftat politisch
motiviert war, widerspricht dieser neuen Definition und soll deshalb fallen gelassen
werden. Als Grund für die neue Begriffsbestimmung gab der Bundesrat die besondere
Verwerflichkeit terroristischer Akte an, welche sich meist absichtlich gegen unbeteiligte
Zivilisten richten. Eine Auslieferung in ein Land, in dem das Risiko von Folter oder
Todesstrafe besteht, ist aber auch im neuen Übereinkommen nicht vorgeschrieben, da
dies dem rechtlich höher stehenden Menschenrecht widerspricht. In diesem Fall
müsste aber die Schweiz selbst eine Strafverfolgung durchführen. Die neuen
Regelungen verlangen keine Anpassung der schweizerischen Gesetzgebung. Der
Nationalrat stimmte dem Übereinkommen als Erstrat gegen den Widerstand der
Grünen zu. Diese protestierten mit ihrem Nichteintretensantrag dagegen, dass gemäss
der neuen Definition terroristische Akte grundsätzlich nicht als politische – und damit
unter Umständen legitime – Kampfmittel anerkannt werden. In der Detailberatung
wurde ein auch von der Mehrheit der SP unterstützter Antrag abgelehnt, den bisherigen
schweizerischen Vorbehalt bezüglich Nichtauslieferung politisch motivierter
Terroristen explizit beizubehalten. In der Gesamtabstimmung, die mit 116 zu 17 Stimmen
deutlich ausfiel, lehnten die geschlossenen Grünen und die extreme Linke das
Übereinkommen ab, während sich eine starke Minderheit der SP der Stimme enthielt. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.10.2005
HANS HIRTER

Nach der grossen Kammer hiess auch der Ständerat die Änderung des Europäischen
Übereinkommens zur Bekämpfung des Terrorismus gut. Er tat dies einstimmig und
diskussionslos. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.03.2006
HANS HIRTER

Nach den Terroranschlägen in den USA vom 11.9.2001 hatte der Bundesrat mit den USA
eine Zusammenarbeit bei der Bekämpfung des Terrorismus und seiner Finanzierung
vereinbart (so genanntes Operative Working Arrangement, OWA). Am 12. Juli des
Berichtsjahres schloss die Schweiz mit den USA ein Abkommen über die polizeiliche
Zusammenarbeit in diesem Bereich ab, und der Bundesrat beantragte dem Parlament
dessen Genehmigung. Dieses ersetzt das OWA und ergänzt den Staatsvertrag über die
gegenseitige Rechtshilfe aus dem Jahre 1973. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.09.2006
HANS HIRTER
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Das Parlament hiess das im Vorjahr von der Landesregierung mit den USA
abgeschlossene Übereinkommen über eine Zusammenarbeit bei der Bekämpfung des
Terrorismus und seiner Finanzierung gut. Im Nationalrat, der das Geschäft zuerst
behandelte, hatten die Grünen einen Nichteintretensantrag gestellt. Da die USA bei der
Bekämpfung des Terrorismus die Menschenrechte nicht einhalten und in Gefängnissen
wie Guantanomo die Folter einsetzen würden, dürfe die Schweiz in diesem Bereich
nicht mit diesem Staat zusammenarbeiten. Die Fraktionssprecherin der SP bekundete
für diese Argumente der Grünen grosses Verständnis. Sie beantragte, auf das
Abkommen, gegen das man materiell an sich nichts einzuwenden habe, zwar
einzutreten, die Beratungen aber zu sistieren, bis die USA den Nachweis erbracht
haben, dass sie ihre Politik geändert haben und alle rechtsstaatlichen und
menschenrechtlichen Vorgaben erfüllen. Der grüne Nichteintretensantrag wurde mit
146 zu 26 und der sozialdemokratische Sistierungsantrag mit 111 zu 60 Stimmen
abgelehnt. Der Nationalrat nahm das Übereinkommen anschliessend gegen die Stimmen
der Linken an. Auch im Ständerat, der in der Schlussabstimmung das Übereinkommen
mit 33 zu 3 Stimmen bei 6 Enthaltungen verabschiedete, äusserten Bonhôte (sp, NE)
und Marty (fdp, TI) Kritik an den Ermittlungsmethoden der USA. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.06.2007
HANS HIRTER

Der Nationalrat überwies diskussionslos eine Motion Glanzmann (cvp, LU) für eine
rasche Unterzeichnung der Cybercrime-Konvention des Europarates. Diese
vereinfacht die internationale Rechtshilfe bei der Ermittlung von Verbrechen, die im
Internet begangen worden sind. Der Ständerat überwies eine Motion Burkhalter (fdp,
NE; Mo. 08.3100) und ein Postulat Frick (cvp, SZ; Po. 08.3101), welche einen Bericht
über die effizientesten Möglichkeiten zur Bekämpfung der Internetkriminalität und
darauf aufbauend eine nationale Strategie dazu fordern. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.03.2008
HANS HIRTER

Die vom Bundesrat beantragte Anpassung des Waffengesetzes an die Veränderung der
EU-Waffenrichtlinie (Schengen-Besitzstand) erforderte keine wichtigen Änderungen.
Als Erstrat stimmte der Ständerat ohne Gegenstimmen zu. Der mit grundsätzlicher Kritik
an der Anpassung schweizerischer Gesetze an EU-Richtlinien begründete
Nichteintretensantrag SVP im Nationalrat hatte keine Chance. Die grosse Kammer
beschloss allerdings entgegen dem Antrag des Bundesrates zwei Bestimmungen, welche
nach Ansicht der Kritiker nicht konform mit den EU-Vorgaben sind. Es handelt sich
dabei um eine Lockerung der Vorschriften für die Ausleihe von Sportwaffen und um die
Registrierungsvorschriften bei Reparaturen. In der Differenzbereinigung lehnte der
Ständerat diese beiden Beschlüsse des Nationalrats ab. Nachdem die grosse Kammer
auf ihren Entscheiden beharrt hatte, blieb der Ständerat bezüglich der Ausleihe von
Sportwaffen auf seiner Position und präsentierte bei der Registrierung bei Reparaturen
einen Kompromissvorschlag. Da der Nationalrat nicht nachgab, trat die
Einigungskonferenz in Funktion. Sie bestätigte die Version des Ständerats, worauf das
Parlament die Vorlage in dieser Form gegen den Widerstand der SVP verabschiedete. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.12.2009
HANS HIRTER

Neben der Speicherung von biometrischen Daten im Ausländerausweis war auch die
Übernahme der Rückführungsrichtlinie, mit der die EU eine Vereinheitlichung der
Rückführung illegaler Einwanderer auf der Basis von klaren Regelungen schaffen wollte,
umstritten. Die Richtlinie verlangte Anpassungen im Bundegesetz über die
Ausländerinnen und Ausländer (AuG). Während der Ständerat dem Vorschlag des
Bundesrates gefolgt war, wurde im Nationalrat insbesondere über die Dauer der
Haftstrafe für illegale Einwanderung debattiert. Die EU-Richtlinie sieht eine maximale
Haftdauer von 18 Monaten vor, während die Obergrenze in der Schweiz bisher 24
Monate betrug. Die Mehrheit des Nationalrates wollte an der bisherigen Praxis
festhalten und den Bundesrat beauftragen, in diesem Punkt mit der EU zu verhandeln.
Nachdem der Ständerat in der Geschäftsbereinigung allerdings auf der Herabsetzung
beharrte, lenkte schliesslich auch der Nationalrat ein – mit Ausnahme der geschlossen
stimmenden SVP-Fraktion. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.06.2010
MARC BÜHLMANN
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Zu einer Allianz zwischen den Grünen und der SVP kam es bei der Übernahme der
Rechtsgrundlagen zum Aussengrenzenfonds. Der Fonds unterstützt jene Staaten, bei
denen der Schutz der Schengen-Aussengrenzen dauerhaft hohe Kosten verursacht.
Beide erwähnten Fraktionen beantragten Nichteintreten. Während die Grünen ihren
Antrag als Veto gegen die bestehende Rückschaffungspraxis verstanden haben wollten,
beurteilte die SVP das Schengen-Abkommen als Verschlechterung der schweizerischen
Sicherheitspolitik. Die grosse Kammer wollte aber von beiden Vorbehalten nichts
wissen, trat auf die Debatte ein und übernahm – wie bereits vorher der Ständerat – den
Bundebeschluss diskussionslos. Die 73 ablehnenden Stimmen in der
Schlussabstimmung stammten aus dem Lager der Grünen und aus der SVP-Fraktion und
standen 110 befürwortenden Stimmen gegenüber. Der Ständerat nahm den Beschluss
einstimmig an. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.10.2010
MARC BÜHLMANN

Polizei

Die Schaffung neuer Polizeiorgane im Rahmen der Europäischen Union (Schengener
Informationssystem, Trevi, Europol) liess bei den schweizerischen Ermittlungsbehörden
die Befürchtung aufkommen, vom Informationsaustausch und der aktiven
Zusammenarbeit ausgeschlossen zu werden. Im Rahmen einer Interpol-Konferenz
brachte deshalb die Schweiz einen Resolutionsentwurf ein, welcher eine möglichst
enge Vernetzung dieser neuen europäischen Institutionen mit Interpol verlangt. Die
Delegierten aus 40 europäischen Staaten stimmten diesem Antrag zu. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.04.1993
HANS HIRTER

Aussenpolitik

Aussenpolitik

En toute fin de l’année sous revue, et de façon plutôt informelle, Moritz Leuenberger a
exposé au nom du gouvernement des objectifs pour l’année 2002. Parmi les buts
principaux de la politique extérieure, l’adhésion à l’ONU, la conclusion des négociations
bilatérales, le renforcement de la sécurité intérieure (lutte contre l’extrémisme de
droite, renforcement de la loi sur les armes, répartition plus efficace des tâches de la
police entre Confédération et cantons). Le Président de la Confédération sortant a
toutefois rappelé les difficultés de projections, même à court terme, citant les
exemples de Swissair et du terrorisme pour l’année 2001. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

Beziehungen zur EU

Afin de sortir de l'impasse dans laquelle se trouvaient à nouveau négociateurs suisses et
européens à la fin du mois de janvier, les autorités helvétiques lièrent de nombreux
contacts informels durant les mois de février et mars avec les délégués de tous les pays
membres de l'Union ainsi qu'avec la Commission européenne. Au terme de ces
discussions exploratoires dont la teneur fut largement tenue confidentielle - mais au
cours desquelles la Suisse aurait pour la première fois lancé l'idée d'abandonner la
préférence accordée sur son marché du travail aux personnes domiciliées en Suisse,
puis le système de contingentement de la main-d'oeuvre étrangère -, le Conseil fédéral
procéda à une évaluation de la situation. Prenant acte de l'accueil fort mitigé réservé
par les Quinze aux nouvelles propositions helvétiques à l'occasion notamment de la
réunion en mars des ministres européens des transports, le gouvernement se déclara
alors prêt à modifier le mandat de négociation suisse afin d'éviter que le processus
bilatéral engagé depuis la fin 1994 se solde sur un constat d'échec.

Dans la perspective de procéder en avril aux adaptations nécessaires de l'offre suisse
dans les domaines de la libre circulation des personnes et des transports routiers, une
large procédure de consultation auprès des partis politiques, des cantons et des
partenaires sociaux fut ouverte. Fort du soutien que devaient à cette occasion lui
témoigner les instances dirigeantes de l'ensemble des partis gouvernementaux - UDC y
compris - ainsi que les commissions de politique extérieure du parlement, le Conseil
fédéral décida en conséquence d'élargir le mandat de ses négociateurs à Bruxelles dans
le dossier clé de la libre circulation des travailleurs ainsi que dans celui des transports
routiers: déterminé à rester en deçà des dispositions comprises dans le Traité EEE de
1992, le gouvernement proposa à ce titre que l'accord sur la libre circulation entérine
dans un premier temps l'abandon de la préférence reconnue aux Suisses et aux
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étrangers munis d'une autorisation d'établissement vis-à-vis des ressortissants de l'UE
déjà établis sur le territoire helvétique, suivi deux ans plus tard et toujours sur une base
réciproque de la suppression pure et simple de cette disposition pour l'ensemble de la
main-d'oeuvre en provenance de l'Union. Quant aux négociations portant sur la
suppression potentielle des contingents, la nouvelle offre suisse prévoyait que celles-ci
débutent cinq ans après l'entrée en vigueur de la première étape. Concernant le
domaine des transports terrestres, le Conseil fédéral se dit par ailleurs prêt à procéder
à une adaptation progressive du poids maximal des camions dès 2001, pour autant que
le passage des 28 aux 40 tonnes soit associé à une hausse coordonnée avec l'UE des
taxes routières afin que le transfert de la route au rail soit promu et que les coûts
externes du trafic routier soient internalisés. En contrepartie de ces concessions, les
autorités suisses formulèrent à nouveau leurs revendications en matière de transports
aériens, à savoir que l'Union offre la possibilité aux compagnies nationales d'organiser
dès l'entrée en vigueur de l'accord sectoriel des vols vers l'Europe, puis que des
améliorations progressives leur soient consenties afin que cinq ans plus tard les avions
suisses puissent effectuer des vols internes dans les pays européens.

Cette percée spectaculaire qui, l'espace d'un instant, laissa présager l'aboutissement
proche des négociations bilatérales fut néanmoins d'emblée hypothéquée par les
déclarations des Démocrates suisses et du député UDC et président de l'ASIN,
Christoph Blocher, qui annoncèrent leur intention de lancer un référendum contre les
accords sectoriels avec l'UE au cas où ceux-ci seraient conclus sur la base des
dispositions comprises dans la nouvelle offre des autorités fédérales. Le recours à la
procédure référendaire fut d'ailleurs également évoqué par le parti de la liberté et les
Verts. Quant aux Quinze - dont la Suisse espérait un signal favorable suite aux
concessions accordées -, la majorité d'entre eux accueillit de manière positive les
nouvelles propositions de la partie helvétique. Plusieurs Etats-membres, Espagne et
Portugal en tête, rappelèrent toutefois qu'à leurs yeux la Suisse se devait de souscrire à
l'objectif de la libre circulation avant qu'une modification des directives de négociation
données à la Commission européenne ne soit entreprise. 21

Après quatre années, les négociations sectorielles avec l’UE ont trouvé leur
conclusion au niveau politique au mois de décembre à Vienne. La volonté de
l’Angleterre, puis surtout de l’Autriche, d’aboutir à un compromis avant la fin de leur
période de présidence de l’Union a constitué un élément important de cet
aboutissement. En début d’année, le domaine des transports a été le principal objet de
litige, rapport au coût estimé trop élevé par l’UE de la taxe poids lourds. Les ministres
des Affaires étrangères des Quinze ont également exigé plus de souplesse de la part de
la Suisse dans les dossiers de la libre circulation des personnes (statut des saisonniers),
de l’agriculture (plus grande ouverture aux produits de l’UE) et des allocations chômage.
Un coup de frein important a été enregistré au mois de mars avec le veto de
l’Allemagne sur le compromis des transports. Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger
et le commissaire européen Neil Kinnock s’étaient pourtant mis d’accord à Kloten (ZH) à
la fin du mois de janvier. Mais l’Allemagne a complètement contesté les bases du calcul
du montant de la taxe poids lourds. Suite à ce blocage, les ministres des affaires
étrangères de l’UE n’ont pas traité à la fin d’avril le point des bilatérales avec la Suisse,
comme il était initialement prévu. Malgré ceci, les négociateurs suisses et européens
sont parvenus en juin à un accord sur la libre circulation des personnes et sur
l’agriculture. Concernant le premier point, la Suisse a surtout accepté de revoir sa
position sur l’attribution des prestations de l’assurance chômage pour les travailleurs
étrangers de courte durée. Ce faisant, elle a vaincu les principales réticences de
l’Espagne et du Portugal. Sur le second point, elle a accepté la libéralisation du marché
du fromage.

Deux semaines plus tard, les principales divergences ont été éliminées et ont ouvert la
voie à une première conclusion générale. Celle-ci restait toutefois conditionnée à
l’acceptation du compromis de Kloten par les Quinze et à la résolution de problèmes
institutionnels ou techniques comme celui de l’appellation «Champagne» (revendiquée
par la France et les vignerons d’un petit village vaudois) ou de la viande séchée des
Grisons (conflit sur la question des règles d’origine). Dans cette optique, l’acceptation
par le peuple de la redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP) et du
financement des transversales alpines (NLFA) ont fourni des arguments de poids à cette
conclusion politique. De plus, l’arrivée au pouvoir de la gauche en Allemagne a fait
tomber le veto qui bloquait le dossier des transports, lui apportant même un soutien
conséquent. La Suisse a toutefois dû faire encore quelques concessions pour que soit
définitivement clos le chapitre des transports.
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Après la conclusion de ce point qui était de loin le plus sensible, une véritable course
contre la montre s’est engagée afin de conclure les bilatérales avant la fin de l’année.
L’Autriche, présidente de l’UE pour le deuxième semestre 1998, s’est montrée
particulièrement déterminée à ce sujet. Une opposition tactique de la France sur le
transport aérien a toutefois failli renvoyer la conclusion à 1999. Multipliant les réunions
ministérielles et diplomatiques, les partenaires ont toutefois réussi à s’entendre à
l’occasion du sommet européen de Vienne. La Suisse a encore concédé certains points
marginaux dans la libre circulation des personnes. Par exemple, les ressortissants de
l’UE déjà occupés en territoire helvétique ne seront pas concernés par les diverses
restrictions et le calcul des contingents. La période transitoire de deux ans assurant
une priorité aux travailleurs domiciliés dans le pays a toutefois pu être maintenue.
Berne a par contre lâché du lest dans l’agriculture. L’ouverture aux produits
communautaires (notamment fraises, tomates, vins doux) a été augmentée d’une valeur
commerciale de quelques 100 millions de francs. L’interdiction pour les vignerons de
Champagne (VD) d’utiliser ce nom a également été entérinée. Concernant la viande
séchée des Grisons fabriquée avec de la viande argentine, les concessions ont été liées
à la levée de l’embargo de certains pays de l’UE (suite à la maladie de la vache folle) sur
l’importation de viande bovine suisse. En contrepartie, la Suisse a entre autres pu
obtenir les 5e et 7e libertés dans le transport aérien. Malgré un dernier baroud
d’honneur du Portugal, les négociations ont été définitivement conclues au niveau
politique au soir du 11 décembre. Il faut rappeler que la clause «guillotine», exigée par
l’UE, suppose que les sept dossiers constituent un paquet et ne pourront être traités
séparément. Le Conseil fédéral a d’ailleurs communiqué qu’ils seront présentés comme
tels dans l’arrêté fédéral y relatif. Des mesures d’accompagnement, concernant
notamment le dumping salarial, feront partie d’un paquet distinct. Au lendemain de
l’accord, les Démocrates suisses et la Lega ont annoncé le lancement d’un référendum
contres les bilatérales. 22

Suite à l’adoption par le parlement des différentes mesures d’accompagnement
rendant l’entrée en vigueur des accords bilatéraux plus acceptables pour certaines
régions ou groupes sociaux, les partis de gauche et les syndicats, tout comme l’UDC, les
défenseurs des Alpes et les écologistes, ont finalement renoncé à lancer un
référendum. Malgré ce large consensus, les Démocrates suisses ont tenu parole et ont
confirmé qu’ils commenceraient la récolte des signatures à la fin du mois d’octobre,
comme le leur a autorisé le gouvernement en raccourcissant le délai légal. Parmi les
partis politiques d’une certaine envergure, seule la Lega a décidé de soutenir cette
action. Les deux formations de droite ont choisi d’attaquer uniquement les accords par
voie de référendum et non pas les mesures d’accompagnement. A la fin de l’année, les
deux partis avaient obtenu environ 30 000 signatures sur les cinquante mille
nécessaires. Bien que Pascal Couchepin ait exprimé ses inquiétudes vis-à-vis d’un
scrutin populaire, un nouveau sondage publié mi-septembre faisait toutefois état d’un
large soutien des citoyens suisses, 65% des personnes interrogées s’étant déclaré
« franchement pour » ou « plutôt pour » la ratification des bilatérales. Préoccupé par
la proximité avec la Lombardie, le gouvernement du canton du Tessin a fait part de ses
revendications aux Conseillers fédéraux Couchepin et Leuenberger lors d’une entrevue
à Berne. L’exécutif du canton italophone espérait notamment obtenir la construction
anticipée du tunnel de base du Monte Ceneri, mais cette demande aurait été reçue
avec peu d’enthousiasme à Berne, tout comme celles ayant trait à l’augmentation du
nombre de fonctionnaires fédéraux dans ce canton ou à la création d’un observatoire
sur l’application des accords avec l’UE. Par contre, des garanties ont été données aux
Tessinois concernant des contrôles supplémentaires sur l’autoroute A2 afin de parer au
déferlement des 40 tonnes. 23
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Le référendum lancé par l’Action pour une Suisse indépendante et neutre (ASIN) et
l’UDC contre l’accord de coopération dans les domaines de la justice, de la police, de
l'asile et de la migration (Schengen/Dublin), a abouti fin mars. Réunies dans un Comité
d’action suisse contre l’adhésion à Schengen/UE, l’ASIN et l’UDC ont récolté plus de
80'000 signatures.

Le 5 juin, le peuple a accepté les accords d’association à Schengen/Dublin, par 54,6%
des suffrages. Les cantons l’ont majoritairement refusé, mais la double majorité n’était
pas nécessaire puisqu’il s’agissait d’un référendum facultatif.
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La campagne qui a précédé la votation a opposé deux camps distincts. D’un côté, les
partisans des accords: le Conseil fédéral, les gouvernements des cantons et la grande
majorité des partis politiques (PS, PRD, PDC, Verts, PL, PEV, Parti chrétien-social) et des
associations (Economiesuisse, USS, USAM, Fédération des Eglises protestantes de
Suisse, Hotellerie suisse).

De l’autre, les opposants comptaient dans leurs rangs l’UDC, les DS, la Lega, l’UDF et le
Parti du Travail, de même que l’ASIN. Pour ceux-ci, regroupés dans divers comités
référendaires, l’adhésion à ces accords entraînerait tout d’abord une perte de
souveraineté pour la Suisse, cette dernière étant contrainte de reprendre la future
législation européenne sans aucun pouvoir de décision. La suppression des contrôles
aux frontières prévue par les accords de Schengen/Dublin aurait quant à elle pour
conséquence d’ouvrir les frontières à la criminalité internationale (organisée
notamment), aux personnes en situation illégale, aux travailleurs au noir, et de saper le
secret bancaire. D’où une perte de sécurité pour les citoyens suisses, de même qu’une
hausse du chômage et des salaires plus bas pour ces derniers. L’accord de Dublin
constituerait, lui, une menace pour la tradition suisse humanitaire d’asile et
entraînerait un afflux de sans-papiers à cause du visa Schengen. Enfin, selon les
opposants, le Conseil fédéral se servirait de ces accords pour préparer l’adhésion à
l’UE.

La position des partisans des accords d’association à Schengen/Dublin était
diamétralement opposée. Pour eux, grâce à ces derniers, la Suisse disposerait
d’instruments efficaces contre la criminalité internationale (système de recherche SIS
notamment). La sécurité serait ainsi renforcée, grâce à une meilleure coopération
policière et judiciaire internationale. La fluidité du trafic, argument de poids pour
l’économie suisse, serait améliorée, dans la mesure où l’accord Schengen garantit à la
Suisse que ses voisins ne procéderont pas à des contrôles susceptibles de nuire à celle-
ci. Autre point en contradiction avec les arguments des opposants: la participation à
Schengen serait avantageuse sur le plan économique. Selon les partisans des accords
en effet, le secret bancaire en matière de fiscalité directe serait garanti
contractuellement et le visa Schengen aurait des retombées positives, surtout pour le
tourisme. Les avantages de l’accord Dublin ont également été loués: la coopération
avec les pays membres de l’UE pourra permettre d’éviter que les requérants d’asile
dont la demande a été rejetée dans un de ces derniers pays ne fasse l’objet d’une
nouvelle procédure en Suisse. Le Conseil fédéral a précisé que la Suisse aurait son mot
à dire lors d’adaptations des règles de Schengen, et qu’elle ne devrait adopter une
modification de l’accord que si le Conseil fédéral, les chambres et, en cas de
référendum, le peuple, l’acceptaient. Il s’est défendu, en dernier lieu, de voir dans ces
accords les prémices d’une adhésion à l’UE: selon lui, la Suisse bénéficierait, au travers
de cette association aux accords de Schengen/Dublin taillée sur mesure, des avantages
de Schengen et de Dublin sans pour autant devoir adhérer à l’UE.

Le conseiller fédéral Christoph Blocher, très réticent face à ces accords, les a soutenus
du bout des lèvres lors du lancement de la campagne. Lors d’une réunion
commémorative de la fin de la Seconde Guerre mondiale, organisée par l’UDC au mois
de mai, le conseiller fédéral a joué avec les limites de la collégialité gouvernementale en
s’en prenant à la manière dont le Conseil fédéral menait campagne. Se désolidarisant
des prises de position de ses collègues, il a notamment fait l’apologie des frontières
helvétiques.

Votation du 5 juin 2005

Participation: 56,6%
Oui: 1 477 260 (54,6%)
Non: 1 227 042 (45,4%)

– Oui: PS, PRD, PDC, Verts, PL, PEV, PCS; Economiesuisse, USS, USAM.
– Non: UDC (2*), DS, Lega, UDF, PdT; ASIN.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

L’analyse VOX a montré que le vote a été déterminé par les mêmes facteurs que dans
d’autres votations de politique européenne. Au niveau géographique, et en
comparaison avec la votation sur l’EEE de 1992, l’on constate un rapprochement entre
la Suisse romande et la Suisse alémanique dû à deux facteurs: d’une part, le taux
d’acceptation des Romands vivant à la campagne a fortement diminué depuis 1992
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(53% de oui contre 71% en 1992), d’autre part, l’approbation des accords par les
alémaniques vivant dans les grandes villes a nettement augmenté (72% de oui contre
53% en 1992). Ensuite, par rapport à la stratification sociale, les couches sociales les
plus aisées, c’est-à-dire les personnes avec un niveau de formation et un revenu
mensuel élevés ainsi que les cadres et les professions libérales, ont été plus favorables
aux accords. Plus encore que ces facteurs socio-démographiques, les variables
politiques ont fortement influencé le vote. Au niveau politique, on constate que le mot
d’ordre des tous les partis gouvernementaux a majoritairement été suivi par leurs
sympathisants respectifs. Ainsi, 92% des partisans de l’UDC ont rejeté les accords, alors
qu’une nette majorité des personnes se déclarant proches du PS (82%), du PRD (79%)
et du PDC (72%) les a acceptés. L’étude a encore montré que les motifs avancés par les
votants pour justifier leur décision montre que les partisans des accords ont surtout
été guidés par leur désir de s’ouvrir vers l’Europe, de coopérer et d’éviter l’isolement,
alors que les opposants ont plutôt fondé leur choix sur la crainte, que ce soit d’une
adhésion par la porte de service, d’une augmentation de l’immigration et de la
criminalité ou d’une perte de sécurité. 24

Au mois de juin, le commissaire européen chargé de la justice, Jacques Barrot, a
annoncé que la Suisse pouvait pleinement participer au Programme de Stockholm en
matière de coopération policière et judiciaire, de migrations et de politiques des visas
pour les années 2010 à 2014. L’objectif du programme est de mettre en place une
stratégie européenne de sécurité intérieure mieux intégrée. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Dans le cadre de la participation helvétique à Frontex, des gardes-frontières suisses
ont été mobilisés pour patrouiller à l’occasion de l’Euro 2012 sur la frontière des deux
pays organisateurs, la Pologne et l’Ukraine. 26
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Beziehungen zu internationalen Organisationen

Quant à eux, les délégués du PSS ont approuvé dans une proportion de 10 contre 1 le
traité EEE, tout en soulignant qu'il ne constituait pour eux qu'une étape transitoire vers
l'adhésion à la CE. La préservation du droit de référendum pour les adaptations
législatives et l'obtention de certaines garanties sociales lors des débats parlementaires
expliquent en bonne partie un résultat si net. Les opposants socialistes ont surtout
dénoncé le caractère purement économique du traité et le peu de respect des droits
démocratiques. 27
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Après avoir laissé entendre qu'ils envisageaient de lancer un référendum contre la loi
sur les casques bleus, les députés minoritaires des groupes radical et de l'UDC, dont L.
Fehr (udc, ZH) et Ch. Miesch (prd, BL), ont décidé de renoncer à cette éventualité.
Cependant, quelques jours plus tard, la Lega dei Ticinesi décidait de lancer un
référendum. Les Démocrates suisses, le PA, la Ligue vaudoise ainsi que plusieurs
personnalités du parti radical et de l’UDC ont apporté leur soutien à l'action de la Lega.
Par la suite, l'entreprise Denner s'est également associée à la récolte de signatures. Le
référendum a abouti avec près de 90'000 signatures valables, émanant essentiellement
de Suisse alémanique et du Tessin; seulement 4'000 signatures provenaient de Suisse
romande. 28
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L'image d'une Suisse repliée sur elle-même après le rejet de l'EEE, la situation difficile
des Casques bleus en Bosnie-Herzegovine ainsi que les hypothèses d'un nouvel échec
du Conseil fédéral sur un projet de politique extérieure et d'une nouvelle divergence
entre Alémaniques et Romands ont contribué à charger l'enjeu du scrutin d'une
dimension émotionnelle non-négligeable. Arguant notamment que la constitution d'un
contingent de Casques bleus helvétiques constituerait indéniablement un pas décisif
vers une adhésion à l'ONU et affecterait par là-même la crédibilité de la neutralité
suisse, l'UDC, les démocrates suisses, la Lega, le parti de la liberté (ex-PA), rejoints par
l'ASIN, la Ligue vaudoise et l'entreprise Denner se sont prononcés contre le projet du
Conseil fédéral. Parmi les opposants figuraient également le POP/PdT, pour qui la
participation de Casques bleus suisses aux interventions décidées par l'ONU ne pouvait
être le fondement d'une politique de paix. De leur côté, le PRD, le PDC, le PS, le PL,
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l'AdI, les Verts, le PEP, de même que la Société suisse des officiers (SSO), les
associations caritatives et les évêques suisses se sont prononcés en faveur des Casques
bleus dans le but de renforcer la solidarité internationale de la Suisse. Les pacifistes du
GSsA, tiraillés par l'enjeu du scrutin, ont, quant à eux, appelé à voter blanc. Il est
intéressant de relever que - faute de soutien financier des organisations faîtières de
l'économie - les moyens mis à la disposition des partisans étaient nettement inférieurs
à ceux des opposants qui ont, pour leur part, bénéficié de l'appui financier substantiel
de Karl Schweri, patron de la firme Denner. 29

Suite à un référendum déposé en 1993, le peuple s'est prononcé le 12 juin sur la mise
sur pied d'un contingent de Casques bleus suisses. Malgré une campagne
d'information importante menée par le Conseil fédéral - durant laquelle Flavio Cotti et
Kaspar Villiger ont notamment affirmé qu'un tel contingent n'impliquait ni une adhésion
obligatoire à l'ONU, ni un risque pour la neutralité du pays - le projet de loi relative aux
troupes suisses chargées d'opération en faveur du maintien de la paix a été refusé par
57,2% des votants. Quant aux cantons, ils ont tous refusé le projet du gouvernement à
l'exception de Genève, Vaud, Neuchâtel et du Jura qui l'ont accepté à de faibles
majorités.

Votation du 12 juin 1994

Participation: 45,8%
Non: 1 203 870 (57,2%)
Oui: 898 925 (42,8%)

Mots d'ordre:
- Oui: PRD, PDC, PS, PL, PES, AdI, PEP; Vorort, USS, Société suisse des officiers,
Associations caritatives.
- Non: UDC (5*), DS, Lega, PdL (ex-PA), PdT; ASIN.
- Bulletin blanc: GSsA.
* Recommandations différentes des partis cantonaux. 30
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Au lendemain de la votation, le directeur général de l'ONU à Genève, Vladimir
Petrovsky, a déclaré que l'issue du scrutin n'aurait pas d'influence sur la coopération
entre la Confédération et l'ONU. 31
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L'analyse Vox révèle que les personnes disposant d'un revenu élevé et d'une formation
supérieure, les citadins et, dans une moindre mesure, les Suisses romands se sont
montrés les plus favorables à la constitution d'un contingent de Casques bleus, alors
que les personnes de plus de 70 ans, les paysans (surtout), les ouvriers et les
commerçants/artisans se sont révélés les plus réticents. L'analyse a par ailleurs établi
une étroite corrélation entre la confiance accordée au Conseil fédéral et la décision du
vote. Si les plus ardents défenseurs des Casques bleus ont été les partisans du PS,
l'électorat du PDC et du PRD est apparu très partagé sur cette question, quand bien
même les partis nationaux avaient donné un mot d'ordre clair pour le oui. Les
sympathisants de l'UDC ont, pour leur part, fidèlement suivi le mot d'ordre négatif de
leur parti, tout comme les démocrates suisses et le parti de la liberté. L'électorat de
l'AdI et du PES a, quant à lui, voté en majorité pour les Casques bleus. Plus de la moitié
des opposants ont invoqué des raisons financières pour motiver leur refus. Du côté des
partisans, la volonté de voir la Suisse s'engager sur le plan international et apporter sa
contribution à la solidarité entre Etats a été l'argument le plus fréquemment avancé. 32

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.09.1994
LIONEL EPERON

Conformément à ce qui avait été agendé à Marrakech (Maroc) à l'occasion de la
signature de l'Acte final, l'OMC est officiellement entrée en fonction le 1er janvier 1995.
En raison du référendum lancé par le Comité "le GATT devant les urnes" dont le délai
courait jusqu'à fin mars, la Suisse n'a toutefois pu faire partie du nouveau système
commercial multilatéral dès le début de l'année. Bien que les opposants aux accords
issus du Cycle d'Uruguay n'aient jusqu'alors reçu le soutien d'aucune force politique
majeure, la perspective d'un triple non aux projets agricoles soumis le 12 mars en
votation populaire devait laisser planer un certain doute quant à une mobilisation
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subite de l'ensemble du monde paysan contre le GATT. Celle-ci n'eut cependant pas
lieu, quand bien même le souverain décida de rejeter le nouvel article constitutionnel
sur l'agriculture, la modification de l'arrêté laitier et la contribution de solidarité en
faveur des paysans. Privé de cet hypothétique soutien, le comité référendaire n'a été
en mesure de récolter que 29'181 signatures valables sur les 50'000 exigées. De son
côté, le Tribunal fédéral devait par ailleurs refuser d'entrer en matière sur un recours
déposé par la section romande des opposants au GATT qui estimait que le
gouvernement avait violé la Constitution en ne soumettant pas les accords issus du
Cycle d'Uruguay au référendum obligatoire. 33

Le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements
inhumains ou dégradants, basant son action sur la Convention du même nom, avait
effectué une visite (du 5 au 15 février 2001), entre autres, dans des pénitenciers, des
locaux de détention de la police ou encore un centre de détention aux fins d’expulsion.
Bien que globalement satisfait, il avait estimé dans son rapport que certaines pratiques
policières étaient inacceptables. Dans sa réponse, le Conseil fédéral a souligné que
certaines recommandations avaient déjà été suivies, par exemple en matière
d’opérations d’éloignement d’étrangers par la voie aérienne. Il a ajouté que la
procédure de consultation en cours concernant le Code de procédure pénal allait
permettre d’autres adaptations allant dans la bonne direction. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.03.2002
ROMAIN CLIVAZ

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le ministre français de la défense, Pierre Joxe, a rendu visite à son homologue
helvétique pour s'entretenir de la collaboration entre Etats en matière de politique de
sécurité. Il a notamment été question du rôle de la CSCE dans la prévention et le
règlement des conflits. 35

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.05.1992
ANDRÉ MACH

Le Conseil fédéral a donné son feu vert à l’ouverture du Centre de Coopération
policière et douanière (CCPD) à Genève. Cet organisme, opérationnel dès l’été de
l’année sous revue, se compose d’une quarantaine de collaborateurs des deux pays
spécialisés dans la lutte contre la criminalité transfrontalière. Financé paritairement, sa
base légale est un protocole complémentaire à l’accord de coopération transfrontalière
en matière judiciaire, policière et douanière. Ce protocole a été signé en janvier
2001. 36

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.01.2002
ROMAIN CLIVAZ

La coopération policière a été renforcée avec la création, en automne, d’un centre
commun à Chiasso (TI). Financé paritairement, il se consacrera principalement à la
criminalité transfrontalière. Il se base sur 2 protocoles additionnels à l’accord de
coopération signé en 1998. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.09.2002
ROMAIN CLIVAZ

L’arrêté fédéral portant approbation de l’accord entre la Confédération suisse et la
République de Slovénie sur la coopération en matière de lutte contre la criminalité a
été adopté à l’unanimité par les chambres. 38

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.12.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a approuvé la conclusion d’un accord de sécurité entre la Suisse et la
France. Cet accord permet l’échange d’informations classées entre les deux pays. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.07.2006
ELIE BURGOS

Suivant la décision du Conseil des Etats, le Conseil national a approuvé à l’unanimité les
accords avec l’Albanie et la Macédoine sur la coopération policière en matière de lutte
contre la criminalité. Les chambres ont adopté ces accords à l’unanimité en vote
final. 40
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Le Conseil national a approuvé, à l’instar du Conseil des Etats, l’Accord conclu avec la
Roumanie sur la coopération policière en matière de lutte contre la criminalité. Les
chambres ont adopté ces accords à l’unanimité en vote final. 41

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.2007
ELIE BURGOS

La Suisse a reçu le feu vert de l’UE pour participer à sa mission de policiers et juristes
visant à stabiliser le Kosovo (European Union Rule of Law Mission in Kosovo). La
Confédération mettra une vingtaine de personnes à disposition sur les 1900 policiers,
juristes et douaniers que compte la mission. 42

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.07.2008
ELIE BURGOS

En octobre, les relations helvético-italiennes se sont tendues suite à la mise en place
d’actions fiscales, douanières et policières par les autorités italiennes pour
accompagner la mise en place d’une nouvelle amnistie fiscale. La surveillance des
frontières helvétiques à l’aide de systèmes infrarouges, l’envoi anonyme d’agents du
fisc italien au Tessin, les perquisitions menées dans des succursales de banques suisses
en Italie, les descentes du fisc italien dans des sociétés italiennes soupçonnées
d’évasion de fonds en Suisse et les lettres d’avertissements à des ressortissants italiens
vivant en Suisse ont entraîné les protestations du gouvernement helvétique qui a
estimé ces mesures discriminantes. De la sorte, Micheline Calmy-Rey a convoqué
l’ambassadeur italien au DFAE pour lui faire part de ses préoccupations et Hans-Rudolf
Merz a annoncé qu’il suspendait les négociations sur la CDI avec l’Italie. Suite à cela, un
groupe de travail interdépartemental a été constitué afin d’éviter toute escalade et, lors
de sa visite à Rome, Doris Leuthard a affirmé que la Suisse souhaitait poursuivre le
dialogue à condition que l’Italie la retirât de sa liste noire des paradis fiscaux. A la fin du
mois de novembre, deux motions ont été déposées au parlement italien demandant
d’améliorer les relations avec la Suisse et la Confédération a retiré sa candidature à la
présidence de l’OCDE au profit de l’Italie. 43

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.11.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

La Suisse a signé un accord réglant l'échange de données ADN et dactyloscopiques,
ainsi que le mémorandum d'entente HSPD-6 concernant l'échange de données de
terroristes connus ou présumés. Ces accords permettent ainsi à la Suisse de rester
dans le programme d’exemption de visa (Visa Waiver Program, VWP). 44

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.12.2012
EMILIA PASQUIER

Lors de son voyage à Rome, la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga a signé un
accord de coopération policière avec l’Italie. Cet accord permettra de mieux lutter
contre la criminalité transfrontalière. 45

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.10.2013
EMILIA PASQUIER

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Internationale Finanzinstitutionen

Comme la Suisse participe au volet financier et au sommet des chefs d'Etat et de
gouvernement du G20 de 2020, le Conseil fédéral a déterminé ses thèmes prioritaires.
Les sept Sages souhaitent mettre sur la table des discussions: l'imposition de
l'économie numérique, la finance durable et la régulation des marchés financiers en
adéquation avec la numérisation et les questions climatiques. 46

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Urheberrecht

Die rasch voranschreitende Entwicklung der Technologielandschaft und die damit
einhergehende Digitalisierung sowohl gesellschaftlicher als auch politischer Domänen
erfordern je länger je mehr die Ergreifung und Anpassung entsprechender formal-
rechtlicher Massnahmen, um den Erfordernissen einer digitalen Gesellschaft gerecht zu
werden. Zu ebendieser Erkenntnis waren auch das Europäische Parlament und der Rat
der Europäischen Union gekommen, als sie im Frühjahr 2019 dem Entwurf zur EU-
Richtlinie 2019/790 über das Urheberrecht und die verwandten Schutzrechte im
digitalen Binnenmarkt und der Änderung der Richtlinien 96/9/EG und 2001/29/EG
zustimmten. Das bis dahin geltende EU-Urheberrecht war noch auf die Reformen von
2001 zurückzuführen und zwischen 2013 und 2016 seitens der Europäischen
Kommission verschiedentlich evaluiert worden, um «sicherzustellen, dass das
Urheberrecht und damit zusammenhängende Praktiken auch in diesem neuen digitalen
Umfeld ihren Zweck weiterhin erfüllen». Wie sich zeigte, bestanden noch beachtliche
Lücken, die es zu schliessen galt. Mit der vorgenommenen Anpassung im EU-
Urheberrecht sollen nun die Copyright-Richtlinien dem digitalen Zeitalter angepasst
und den Rechteinhabern von Text-, Musik-, Bild- und Videoerzeugnissen ein besserer
Schutz gewährleistet werden. Vor dem Hintergrund, dass Tech-Giganten wie Google
und Facebook bisher grosse Profite daraus zogen, dass sie Drittinhalte anzeigen
konnten, ohne für deren Verwendung zu bezahlen, soll durch die neuen Massnahmen
nun urheberrechtlich geschütztes Material nicht mehr ohne Weiteres im Internet
verbreitet werden können und die Urheber- bzw. Rechteinhaberschaft besser für die
Verwendung ihres Materials vergütet werden. 
Bis man sich in der EU aber auf diesen Kompromiss einigen konnte, galt es einen langen
und teils steinigen Weg zu beschreiten. Im Fokus der Kontroversen waren insbesondere
Art. 15 (ex. Art. 11), Bestrebungen zur Einführung eines Leistungsschutzrechts für
Presseverleger, sowie  Art. 17 (ex. Art. 13) zur Umsetzung einer Verpflichtung zur
Lizenzierung urheberrechtlich geschützter Inhalte und damit verbundener Upload-
Filter. Die Kritiker des Leistungsschutzrechtes argumentierten damit, dass die
Regulierung ihr Ziel wohl kaum erreichen werde, wie es am Beispiel von Deutschland
und Spanien – die beide das Leistungsschutzrecht bereits kennen – deutlich geworden
sei. In Spanien habe beispielsweise Google seinen betroffenen Dienst (Google News)
einfach ausgeschaltet. Zudem liege das Problem primär bei den Verlagen selbst, die es
schlichtweg versäumten, die ihnen bereits heute zur Verfügung stehenden technischen
Möglichkeiten in diese Richtung auszuschöpfen und bereits vorab diesen Diensten
Schranken zu setzen. Die umstrittenen Upload-Filter werden zwar über Art. 17 nicht
vorgeschrieben, da es sich hierbei aber noch immer um die effizienteste Methode
handle, sei es kaum auszuschliessen, dass die Unternehmen letztlich trotzdem davon
Gebrauch machen würden; dennoch war es gerade dieser Artikel, der innerhalb des
Reformpakets von Anfang an mehrfach bekämpft worden war und teilweise zu
beachtlichen Verzögerungen im Rechtsetzungsprozess geführt hatte.
Während grosse konservative Medienunternehmen wie der deutsche Axel-Springer-
Verlag sowie die Musik- und Filmindustrie die angestossenen Reformen befürworteten,
übten die Big Player der Technologieszene – Google, Facebook, Twitter etc. – sowie
kleinere Verlage, die bisher vom Reglement profitieren konnten, grosse Kritik und
bekämpften sie sogar aktiv. Trotz dieser grossen Kritik und dem Aufkommen von
Protestbewegungen aus der Bevölkerung, die um den freien Internetzugang fürchteten,
erhielt die Vorlage am 26. März mit 348 zu 274 Stimmen vom Europäischen Parlament
Zustimmung und der Rechtsetzungsprozess wurde am 15. April mittels einer
qualifizierten Mehrheit im Rat der Europäischen Union abgeschlossen. 
Somit lag der Spielball innerhalb der EU bei den Mitgliedsländern, für die eine
zweijährige Umsetzungsfrist anbrach. 
Doch auch die Schweiz als Nicht-Mitgliedsland ist von diesem Entscheid betroffen,
nicht zuletzt da der Ständerat in der Frühjahrssession 2019 das sich aktuell ebenfalls in
parlamentarischer Beratung befindende Schweizer Urheberrecht an die Kommission
zurückgewiesen hatte, um ebendiesen EU-Entscheid – insbesondere hinsichtlich des
Leistungsschutzrechts – abzuwarten, bevor man voreilige Beschlüsse für das
schweizerische Reformpaket fälle. Die konkreten Folgen der EU-Regelung für die
Schweiz sind zwar schwer einzuschätzen, da es den Online-Plattformen und Verlagen
rein technisch möglich wäre, eine Ausnahmeregelung für die Schweiz zu schaffen.
Erfahrungswerte aus anderen Bereichen haben aber des Öfteren gezeigt, dass
Unternehmen vor solchem zusätzlichen Aufwand eher zurückschrecken und daher alle
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Kunden innerhalb Europas gleich behandeln – insbesondere die Betreiber von
Webseiten. Wie der Entscheid der Europäischen Union nun im Ständerat gedeutet wird
und welche Anpassungen die Kommission an ihrem Entwurf konkret vornimmt, wird
sich in der Sommersession 2019 zeigen, für die eine neuerliche Behandlung des
Schweizer Urheberrechts traktandiert ist. 47
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